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b) détruit ou endommage gravement les installations d'un aéroport servant à

l'aviation civile internationale ou des aéronefs qui ne sont pas en service et qui
se trouvent dans l'aéroport ou interrompt les services de l'aéroport,

si cet acte compromet ou est de nature à compromettre la sécurité dans cet

aéroport.»

2. Au paragraphe 2, alinéa a, de l'article ler de la convention, les mots suivants sont insérés
après les mots «paragraphe ler» :

«ou au paragraphe I bis».

Article III

l'article 5 de la convention, le paragraphe 2 bis suivant est ajouté

«2 bis. Tout État contractant prend également les mesures nécessaires pour

établir sa compétence aux fins de connaître des infractions prévues au para-
graphe 1 bis de l'article ler et au paragraphe 2 du même article, pour autant que

ce dernier paragraphe concerne lesdites infractions, dans le cas où l'auteur

présumé de l'une d'elles se trouve sur son territoire et où ledit État ne l'extrade

pas conformément à l'article 8 vers l'État visé à l'alinéa a) du paragraphe ler du

présent article.»

Article IV

Le Présent protocole sera ouvert le 24 février 1988 à Montréal à la signature des États participant

a la Conférence internationale de droit aérien, tenue à Montréal du 9 au 24 février 1988. Après

le ler mars 1988, il sera ouvert à la signature de tous les États à Londres, à Moscou, à

Washington et à Montréal, jusqu'à son entrée en vigueur conformément à l'article VI.

Article V

I. Le présent protocole sera soumis à la ratification des États signataires.

2. Tout État qui n'est pas État contractant à la convention peut ratifier le présent protocole
Si en même temps il ratifie la convention, ou adhère à la convention, conformément à

l'article 15 de celle-ci.

3. Les instruments de ratification seront déposés auprès des gouvernements des États-Unis
d'Amérique, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de l'Union des

Républiques socialistes soviétiques, ou de l'Organisation de l'Aviation civile internationale, qui

sont désignés par les présentes comme dépositaires.

Article VI

I. Lorsque le présent protocole aura réuni les ratifications de dix États signataires, il entrera

en igueur entre ces États le trentième jour après le dépôt du dixième instrument de ratification.
A l'égard de chaque État qui le ratifiera par la suite, il entrera en vigueur le trentième jour après
le dépôt de son instrument de ratification.

2. Dès son entrée en vigueur, le présent protocole sera enregistré par les dépositaires,

Conformément aux dispositions de l'article 102 de la Charte des Nations Unies et de l'article 83
de la Convention relative à l'Aviation civile internationale (Chicago, 1944).


